
La solution pédagogique
pour lutter contre les
excès de vitesse.

DÉCOUVREZ
LE FEU VERT
RÉCOMPENSE !

Signaux Girod,
fabricant et installateur.

*Suite à l’Arrêté du 9 avril 2021 relatif à la 
modification de la signalisation routière NOR : 
INTS2109369A, les feux comportementaux sont 
maintenant réglementaires.
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Un service clé en main
Véritable partenaire de vos projets, nous avons 
développé des prestations associées à nos 
produits pour vous simplifier la vie. Sur simple 
demande de votre part, nous nous chargeons 
de l’installation de votre mobilier.

Nos autres prestations de services
• Marquage au sol
• Balisage
• Location de matériels
• Signalisation de chantier 

Une offre de produits pour la ville et la route
• Signalisation 
• Signalétique
• Balisage plastique 
• Produits de marquage routier
• Plaque de rue
• Mobilier urbain

BESOIN D’INFORMATIONS ?

N’hésitez pas à contacter notre agence locale

Toutes les coordonnées de notre force 
commerciale disponibles sur 
www.signaux-girod.fr

Siège social
881 route des fontaines
39400 Bellefontaine
Tel. 03 84 34 61 00

Normes et certifications 
Notre équipement certifié SETRA et ASCQUER 
est fabriqué conformément aux normes en vi-
gueurs (NF EN 12368, NF P99-200, NF P99-105, 
NF P99-100).

L’équipement pédagogique
C’est un dispositif de signalisation lumineux 
destiné à réguler la vitesse des véhicules en 
agglomération. Le principe de fonctionnement 
est de permettre aux usagers qui respectent la 
vitesse d’avoir le feu vert lorsqu’ils atteignent 
la ligne d’effet des feux.

© Signaux Girod - 2022 - Reproduction interdite - Ne pas jeter sur la voie publique


